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Cartoriviera abattage arbre : marche à suivre 
1) Veuillez-vous rendre sur : map.cartoriviera.ch  

 

2) Cliquer ensuite sur cadastre et choisissez : Plan ville / Tourisme. Vous obtiendrez cette image : 

 

3) Dans recherche indiquez : Roche puis le numéro de la parcelle contenant l’arbre à abattre : 

 

4) Une fois votre parcelle trouvée, imprimez cette page et à l’aide d’un stylo rouge entouré l’arbre  

en question : 

 

https://map.cartoriviera.ch/theme/cadastre?lang=fr&tree_groups=cadastre%2Ccouverture_du_sol&tree_group_layers_cadastre=&tree_group_layers_couverture_du_sol=&baselayer_ref=plan_cadastral&baselayer_opacity=0
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